
  

Le G7 en clair
« Un maximum de sécurité pour un minimum de désagrément »

Mise à  jour le 07/05/2019

Cette foire aux questions ou FAQ répond à vos questions sur l’organisation du G7, sur les contraintes de 
sécurité et la poursuite de la vie quotidienne des habitants de l’agglomération et du département

La tenue du sommet G7 aura-t-elle un impact sur la ville de Biarritz ? 

Le sommet du G7 qui se derroulerà à  Biàrritz les 24, 25 et 26 àou 2t 2019 est une rencontre internàtionàle regroupànt de 
nombreux chefs d’ Éttàt et de gouvernement des pàys industriàlisers àinsi que des pàys ermergents. Afin de proterger et 
gàràntir une sercuriter optimàle àux derlergàtions màis ergàlement àux hàbitànts, des mesures de sercuriter sont indispensàbles 
dàns le contexte de menàce terroriste àctuelle notàmment

Aussi, le prerfet des Pyrerneres-Atlàntiques, en lien ertroit àvec l’ ensemble des services operràtionnels impliquers dàns le 
dimensionnement des dispositifs de sercuriter, veille à  ce que soit mis en plàce un dispositif de protection progressif, 
orgàniser principàlement àutour de 2 zones dont l ’àcce s devrà e 2tre àutoriser et serà contro 2ler dàns le centre-ville de Biàrritz.

 Pourquoi mettre en place des zones de protection et quelles sont ces zones ?

Afin de gàràntir là sercuriter du sommet, 2 zones de protection, là Z1 ou zone dite de « protection renforcere » et là Z2 ou 
« zone de protection », sont derfinies. Il serà nercessàire de disposer d’un bàdge pour y àccerder et y circuler.
Toute personne qui souhàite pouvoir y pernertrer devrà dertenir un bàdge, soit pàrce qu’elle y rerside, soit pàrce qu’elle y 
exerce une àctiviter professionnelle.
La détention du badge donne ainsi à son titulaire toute liberté d’entrée et de sortie des périmètres de protection,  
y compris pour là Z2, àvec son verhicule muni d’un màcàron.

A partir de quelle date les zones de protection seront-elles activées ? A partir de quelle heure le centre-ville de 
Biarritz sera contrôlé ?

Les zones 1 et 2 seront àctiveres à  pàrtir du vendredi 23 àou 2t 2019 àu lundi 26 àou 2t 2019 (en fin d’àpre s-midi).
Pour les personnes rersidànt dàns là zone 1 et disposànt d’un logement en co-visibiliter àvec le sommet G7, c’est-à -dire 
donnànt àcce s direct sur les sites qui àccueilleront les rencontres officielles des chefs d’Éttàt et de gouvernement (grànds 
ho 2tels, le càsino, le centre de congre s de Bellevue et là Grànde Plàge), des prescriptions de sercuriter complermentàires 
seront àppliqueres.  

Carte mise à jour le 07 mai 2019 avec 
modification Z1 :
- retràit pràctice de golf d’Anglet
- inclusion nouvelles rues principàlement 
dàns là pàrtie Sud de là Z1



  

① la Z1 ou zone dite de « protection renforcée » (en rouge sur là 
càrte). 
Cette zone couvre les àbords immerdiàts des sites qui àccueilleront les 
rencontres officielles des chefs d’Éttàt et de gouvernement à  sàvoir, les 
grànds ho 2tels, le càsino, le centre de congre s de Bellevue et là grànde 
plàge. 

Qu’est-ce-que ça signifie ?
Les rersidents et les àyànts droit (commerçànts, sàlàriers, professionnels 
de sànter, etc.) de là zone 1 seront àutorisers à  àccerder à  pied sur 
prersentàtion obligàtoire d’un bàdge Z1 et d’une pie ce d’identiter dont le 
numerro devrà correspondre à  celui mentionner sur le bàdge. Là 
circulàtion àutomobile est interdite et le stàtionnement ergàlement dàns 
cette zone. Nerànmoins, les propriertàires de verhicules du 2ment munis 
d’un màcàron pourront stàtionner à  proximiter immerdiàte, en Z2.
Les commerces restent ouverts àux hàbitànts de là zone comme àux 
membres des derlergàtions internàtionàles (plusieurs milliers de 
personnes àttendues) et les journàlistes (4 000 àttendus). 

Seront interdits :
- l’àcce s àux personnes ne fàisànt pàs pàrtie des derlergàtions officielles 
du sommet et àux non-rersidents (me 2me piertons) ou àyànts droit ;
- là circulàtion àutomobile, y compris pour les rersidents ;
- tout stàtionnement de verhicules (sur là voie publique comme dàns les 
pàrkings de là zone). Les verhicules stàtionners sur là voie publique 
devront e 2tre derplàcers hors de là zone àvànt sà fermeture sous peine 
d’enle vement.

② la Z2 ou « zone de protection » (en bleu sur là càrte). 
Cette zone couvre là perripherrie proche des sites du sommet. 

Qu’est-ce-que ça signifie ?
Les rersidents et les àyànts droit (commerçànts, sàlàriers, professionnels 
de sànter, etc.) de là zone 2 seront àutorisers à  àccerder sur prersentàtion 
obligàtoire d’un bàdge Z2 et d’une pie ce d’identiter dont le numerro 
devrà correspondre à  celui mentionner sur le bàdge. Ils devront 
ergàlement e 2tre munis d’un màcàron pour leur verhicule àfin de pouvoir 
circuler et stàtionner librement dàns là Z2. Certàines rues pourront 
toutefois e 2tre interdites àussi bien pour là circulàtion que pour le 
stàtionnement.
Les commerces restent ouverts àux hàbitànts de là zone comme àux 
membres des derlergàtions internàtionàles et àux journàlistes.

Des points d’entrere contro 2lers pàr là police nàtionàle seront mis en 
plàce.

Qui doit être badgé ?
Toute personne qui souhàite pouvoir y pernertrer devrà e 2tre bàdgere, soit pàrce qu’elle y rerside, soit pàrce qu’elle y 
exerce une àctiviter professionnelle.
La détention du badge donne ainsi à son titulaire toute liberté d’entrée et de sortie des périmètres de 
protection, y compris pour là Z2, àvec son verhicule muni d’un màcàron.

J’habite en zone 1, me faut-il un badge pour circuler en zone 2 ?

Non, le bàdge de là zone 1 donne àcce s à  là zone 2. Én revànche, l’inverse ne fonctionne pàs : le bàdge de là zone 2 ne 
donne pàs àcce s à  là zone 1. 

Cartes disponibles sur les sites http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/ et https://www.biarritz.fr/

http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/
https://www.biarritz.fr/


  

Comment obtenir un badge?

Des courriers explicàtifs, àccompàgners d'une fiche de liàison "Rersidents" et "Professionnels" à  destinàtion de l'ensemble 
des personnes prersentes dàns les zones 1 et 2, àux dàtes du sommet, ont erter diffusers en mi-màrs dàns toutes les boîtes  2tes àux 
lettres des zones sercuriseres. Ces courriers ertàient àccompàgners d'une enveloppe retour prer-àdressere et prer-àffrànchie. 

Les destinàtàires sont inviters à  renseigner là fiche liàison pour chàcune des personnes qui àurà besoin d'un bàdge, à  
l'exception des mineurs de moins de 13 àns. 

De s rerception, il est recommànder d’effectuer là demànde de bàdge le plus to 2t possible, les jours prercerdents le sommet 
ertànt rerservers àux demàndes de grànde urgence.

Pourquoi fournir les références d'une pièce d'identité ?

Pàrce que ces rerferrences figureront sur le bàdge individuel de chàque personne. Au pàssàge des points de contro 2le 
d'entrere dàns chàque zone, là pie ce d'identiter derclàrere àu moment de là demànde de bàdge devrà e 2tre prersentere en me 2me 
temps que le bàdge.

Pourquoi fournir d'autres renseignements tels que l'adresse mail, etc.?

Ces informàtions permettent de prendre contàct àvec vous. Ces donneres personnelles, recueillies pour l'utilisàtion 
exclusive du G7, seront dertruites à  là fin du sommet, conformerment àux directives de là CNIL (arrêté du 2 mai 2011 du 
ministre de l'Intérieur fixant le cadre juridique des "Grands événements") 

Dans une même famille, chaque membre est-il concerné?

Pàr principe, tous les membres de là fàmille rersidànt dàns les zones sercuriseres doivent e 2tre bàdgers. Toutefois, cette 
mesure ne s'àpplique pàs àux enfànts de moins de 13 àns:
- en-dessous de cet à 2ge, les pàrents devront pouvoir e 2tre en mesure de prersenter le livret de fàmille;
- àu-dessus, l'enfànt devrà e 2tre porteur d'un bàdge. 
Toutefois, pour les pàrents qui le souhàitent, un bàdge pourrà e 2tre ertàbli pour un enfànt d'un à 2ge inferrieur (à  là condition 
que l'enfànt dertienne une càrte d'identiter).

Les personnes travaillant dans les zones sécurisées et demeurant à l'extérieur de celles-ci pourront-elles accéder à 
leur lieu de travail ?

Oui, il conviendrà, pour celà, qu'une demànde de bàdge soit fàite, à  l'initiàtive de l'employeur. Des courriers àvec fiches de 
liàison seront ergàlement àdressers àux employeurs. 

Puis-je louer un appartement ou une maison dans le centre-ville de Biarritz durant les dates du sommet?

Oui, il n’y à pàs de restriction. Les personnes àinsi herbergeres devront e 2tre informeres en àmont, pàr leurs loueurs, de là 
nercessiter de posserder un bàdge. 

Que faire pour des personnes qui vont résider momentanément dans les zones, pour les vacances par exemple?

Ces personnes devront e 2tre munies d'un bàdge. Si elles sont locàtàires, il est souhàitàble que le propriertàire des lieux leur 
fàsse connàîtes  2tre cette nercessiter. Il en và de me 2me pour un ho 2telier qui loue une chàmbre pour là perriode. C’est pourquoi 
des courriers sont àdressers àux propriertàires, ho 2teliers et àgences immobilie res qui sont inviters à  informer leurs futurs 
locàtàires ou clients. 

Pour les touristes étrangers, comment s’effectue l’obtention de badges ?

Là nàtionàliter n’intervient pàs dàns l’obtention d’un bàdge : là demànde de bàdge est derposere dàns là boîtes  2te àux lettres du 
lieu de rersidence, du logement occuper pàr ces personnes ertrànge res. Aussi, les bàdges sont en correspondànce 
uniquement àvec là rersidence.  



  

Pour les personnes possédant  leur résidence principale hors de Biarritz, comment effectuer la demande de badge ?

Les courriers explicàtifs àccompàgners de là fiche liàison sont àdressers dàns les boîtes  2tes àux lettres des rersidents des Z1 et 
Z2, à  Biàrritz. Pàr ànticipàtion, les personnes peuvent fàire suivre leur courrier (là Poste, conciergerie notàmment). 
Ils pourront ergàlement effectuer leur demànde de bàdges à  leur àrrivere sur Biàrritz y compris àu cours du mois d’àou 2t. 
Pàr àilleurs, les personnes souhàitànt recevoir leurs bàdges et/ou màcàrons à  un domicile àutre que celui de Biàrritz, 
àuront là possibiliter d’indiquer leur àdresse de renvoi dàns là fiche liàison (sous rerserve que cette àdresse se situe en 
Frànce).

Les visites à domicile de membres des professions médicales ou des services chargés du portage de repas seront-elles 
possibles ?

Oui. Comme spercifier, les destinàtàires des courriers sont inviters à  renseigner là fiche liàison pour mentionner les 
professionnels concerners ou là structure qui les emploie. Autrement dit, le bernerficiàire de là prestàtion doit fàire là 
demànde là demànde de bàdge pour les services à  domicile dont elle bernerficie. 

Les personnes détentrices d'un badge pourront-elles pénétrer dans la zone de protection à bord de leur véhicule?

Oui, à  condition que le verhicule dispose de son màcàron et exception fàite de là Z1. Là demànde concernànt le màcàron du 
ou des verhicule (s) figurerà dàns là fiche liàison. Attention, il est imperràtif que toutes les personnes se trouvànt dàns le 
verhicule disposànt d'un màcàron soient elles àussi bàdgeres (bàdge àppàrent àvec pie ce d'identiter correspondànte).

Au sein de là zone 1, les verhicules pourront uniquement sortir, le principe ertànt que seule là circulàtion à  pied y est 
àutorisere. Des pàrkings seront proposers en perripherrie pour que les rersidents et àyànts droit de cette zone puissent 
extràire leur verhicule de là Z1 en àmont du sommet. Des dispositions spercifiques seront prises pour les personnes à  
mobiliter rerduite (PMR).

Au sein de là zone 2, là circulàtion àutomobile est libre, à  condition de disposer d'un màcàron. 

Je souhaite pénétrer dans les zones 1 et 2 or je ne dispose pas de badge, comment faire?

Durànt les dàtes du sommet, il serà mis en plàce un ou des centres de derlivrànces des bàdges pour les personnes qui ne se 
seràient pàs fàit recenser ou qui àuràient perdu leur bàdge. Pour les personnes àyànt perdu leur bàdge, il conviendrà de 
prersenter là pie ce d’identiter derclàrere lors de là demànde de bàdge.

Je suis commerçant dans une zone de protection. Pourrai-je ouvrir mon commerce durant les dates du sommet?

Oui, il n’à àucune restriction. L’ensemble des commerces pourrà ouvrir àu public, d’àutànt que de nombreuses derlergàtions 
et àutres personnes tràvàillànt àu profit du G7 (techniciens, chàuffeurs, etc.) pourront s’y rendre. 
Toutefois, une fermeture de certàins commerces, en fonction de là nàture ou du lieu de commerce (proximiter tre s 
immerdiàte àvec l’enceinte du sommet) ne peut e 2tre exclue. 

Un dispositif d’objectivàtion de là perte erventuelle du chiffre d’àffàires est en cours de prerpàràtion pour les commerces 
dont toute ou pàrtie de l’àctiviter àurà erter interrompue les jours du sommet.

Combien y-a-t-il de délégations? Combien de personnes cela représente-t-il?

Énviron 25 derlergàtions ertrànge res, soit pre s de 3 000 personnes, seront prersentes càr àu-delà  du G7, un diàlogue erlàrgi se 
tiendrà. Ce diàlogue rerunit d’àutres pàys àfin d’erchànger sur les grànds enjeux internàtionàux et les prioriters que là 
Prersidence frànçàise à fixer.
L’herbergement des derlergàtions serà pris en chàrge pàr leur pàys respectif. 

Je suis journaliste. Quelle sera la procédure d’accréditation ? 

Les àccrerditàtions sont gerreres pàr le ministe re de l’Éurope et des Affàires ertrànge res (MÉAÉ). Une informàtion spercifique 
leur serà àdressere courànt màrs-àvril. 
Pàr àilleurs, des herbergements seront proposers pàr l’àgence de locàtion àgrerere pàr le MÉAÉ à  là presse àccrerditere. 



  

Quel coût représente le G7? La ville de Biarritz aura-t-elle à payer des frais relatifs à son organisation?

Le principe gernerràl est que les derpenses lieres à  là prerpàràtion et à  l'orgànisàtion du sommet du G7 sont prises en chàrge 
pàr l’Éttàt, dàns le càdre d'un progràmme budgertàire spercifique voter pàr le Pàrlement. Celà couvre, pàr exemple, là 
locàtion et l'àmernàgement des espàces prervus pour le sommet, là sercuriter, et les derpenses logistiques àfferrentes.

Là prersence àttendue de plusieurs milliers de journàlistes et de derlerguers pendànt là perriode du sommet offrirà une 
càmpàgne de communicàtion exceptionnelle pour le territoire ho 2te, et àurà des retomberes erconomiques fortes en termes 
d'imàge et d'àttràctiviter, immerdiàtes et de long terme, pour toute là rergion. Dàns ce càdre, les collectiviters locàles 
àppuieront les efforts de là Prersidence frànçàise du G7 pour rerserver le meilleur àccueil àux derlergàtions et journàlistes et 
vàloriser Biàrritz, le Pàys bàsque et là rergion.

 Les manifestations culturelles, sportives, festives pourront-elles se tenir durant les dates du sommet ?

Oui, le principe reste le màintien des mànifestàtions culturelles et sportives prervues dàns les communes voisines, 
pendànt le sommet. 

On parle souvent de contre-sommet ou de black blocs au cours des sommets internationaux. Prenez-vous ce risque 
en compte ? 

C'est un scenàrio pris en compte dàns l’ervàluàtion des differrentes menàces, dont celle de type « blàck blocks ». 
Les mesures de sercuriter seront dimensionneres en fonction de l’ervolution de cette menàce àfin qu’elles soient 
proportionneres et àdàpteres àux risques. 

Les transports en commun circuleront-ils ? 

S'àgissànt de là gàre de Biàrritz, là circulàtion ferroviàire serà interrompue du vendredi 23 àou 2t àu lundi 26 àou 2t 2019. Le 
tràfic TGV serà ergàlement limiter le 22/08 et le 26/08.

S’àgissànt du service de trànsport collectif à  l’interrieur de l’àgglomerràtion, il serà màintenu selon des horàires et des 
tràjets àdàpters qui sont en cours de derfinition en lien ertroit àvec le syndicàt des mobiliters. Le principe est de màintenir, 
me 2me pàrtiellement l’ensemble des lignes. 

Les tràins ne s'àrre 2teront plus en gàre de Bàyonne du 23/08 àu 26/08 à  16h. Les gàres de Dàx et Sàint-Jeàn-de-Luz 
resteront ouvertes.

Les aéroports seront-ils accessibles ? 

S’àgissànt des àerroports du derpàrtement :
- l’àerroport de Biàrritz serà fermer à  l’àctiviter àerrienne du vendredi 23 àou 2t àu lundi 26 àou 2t 2019 (fin de journere) ;
- l’àerroport de Pàu : le tràfic àerrien rergulier àvec les vols commerciàux serà àssurer (sous rerserve des besoins, en cours 
d’ervàluàtion, d’àcheminement de l’ensemble des derlergàtions).

J’ai mes habitudes sur la Grande plage de Biarritz. Pourrais-je aller surfer durant le G7 ?  

Un dispositif pàrticulier de sercuriter màritime serà mis en plàce sur là pàrtie màritime proche. L’àcce s à  là Grànde plàge 
serà interdit, àinsi que l’ensemble des àctiviters nàutiques àux àbords immerdiàts.  Là derlimitàtion des perrime tres est en 
cours d’erlàboràtion.

Én revànche, les àctiviters nàutiques (bàignàde, surf à  titre d’exemple) seront àutoriseres sur le reste du littoràl biàrrot et 
des communes voisines.



  

Je souhaite obtenir davantage d’informations. À qui puis-je m’adresser ? 

 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT

La ville de Biarritz met à votre disposition :

- un numéro VERT 0 800 776 477 
- un «POINT INFO G7 » (accueil physique)
En mairie du lundi au jeudi 10h/18h et le vendredi 9h/17h

La préfecture met à disposition du public l’adresse électronique suivante :
pref-g7-information@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

mailto:pref-g7-information@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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